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À BROOKPORT

DE BROWNVILLE (ME)

Présentation de la première étape de l’étude de faisabilité 
pour une voie de contournement ferroviaire

Note : Ceci est une carte du corridor proposé pour le scénario 1.

Plus de 150 citoyens sont venus prendre connaissance de 
la première étape de l’étude de faisabilité pour une voie de 
contournement ferroviaire. Cette première phase de l’étude 
visait à établir l’opportunité de créer un nouveau lien ferroviaire 
qui contournerait le centre-ville de Lac-Mégantic. 

« C’est une première étape afin de bien comprendre le 
processus entamé il y a près de 9 mois. Nous nous soumettons 
à une planification rigoureuse. Les citoyens seront invités à une 
présentation au printemps 2017 lors de la deuxième phase de 
l’étude, soit l’avant-projet préliminaire et l’étude d’impact sur 
l’environnement. Pour cette deuxième étape, le corridor privilégié 
sera raffiné », a expliqué M. Jean-Guy Cloutier.

« Nous croyons que la décision d’aller de 
l’avant sera prise par les différents paliers 
de gouvernement dans un an. » 

Jean-Guy Cloutier, maire de Lac-Mégantic

Parallèlement à cette présentation, le rôle des élus sera de 
monter un dossier pour pouvoir obtenir le financement pour la 
réalisation de ce projet de la part de nos partenaires que sont les 
gouvernements fédéraux, provinciaux et la compagnie CMQR. 
« C’est une de nos priorités », a ajouté M. Cloutier. 
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Les séances  

du conseil municipal  

ont lieu tous les 3e mardi du 

mois à 19 h 30, à la salle J.-

Armand-Drouin  de l’hôtel 

de ville.  

* sauf exception

ÉLUS MUNICIPAUX

Calendrier des séances ordinaires du conseil pour 2016

Mot
du

maire

Jean Guy Cloutier
Maire

PIERRE LATULIPPE 
Conseiller district Vieux-Nord

PIERRE MERCIER 
Conseiller district Centre-ville

JULIE MORIN 
Conseillère district Montignac

JEAN BILODEAU 
Conseiller district Québec-Central

JEAN CLOUTIER 
Conseiller district Agnès

JASMIN BRIÈRE 
Conseiller district Fatima

Chers citoyennes, chers citoyens,
La décontamination s’étant terminée à l’automne 2015, 
il est maintenant temps de passer à l’action! Nous 
entamons l’été 2016 avec beaucoup d’enthousiasme et 
de détermination. Nous désirons poursuivre le dialogue 
avec les citoyens et ainsi travailler tous ensemble pour 
la relance de Lac-Mégantic. Plusieurs projets verront 
le jour parallèlement au cours de la saison estivale. 
Des projets privés, des projets publics et des projets 
d’infrastructures feront bouger le centre-ville. 

Maintenant réinstallés sur la rue Frontenac, les 
employés de la MRC, de la SDEG et du bureau du 
député de Mégantic seront à même d’observer tous 
les changements qui s’opèreront au centre-ville. Nous 
voyons chaque jour le bâtiment de Visa-Beauté Santé 
Spa prendre forme. 

La période de dégel terminée, de nombreux projets 
d’infrastructures débuteront. Les rues Frontenac, 
Komery, Thibodeau, Graham et la ruelle du centre-ville 
seront reconstruites. Nous avons l’objectif de permettre 
la circulation avant l’hiver. Également, un stationnement 
public durable sera réalisé en périphérie de la MRC du 
Granit.  

Pour finir, les travaux de réaménagement du parc des 
Vétérans se feront cet été. Ainsi, nous pouvons espérer 
voir disparaître la majorité des clôtures. Plusieurs autres 
projets de reconstruction cheminent. Ils verront à être 
concrétisés en 2017. 

En terminant, plusieurs événements et de nombreuses 
activités déjà connues dynamiseront la communauté. 
Le Grand Tour du lac Mégantic à vélo fête son 25e 
anniversaire tandis que la Traversée du lac Mégantic 
soulignera sa 15e édition. De nouveaux événements 
voient le jour tel que Yoga Mégantic (3 septembre 2016) 
et le demi-marathon de Lac en fête (16 octobre 2016). 
Reposant sur l’engagement de nombreux bénévoles, 
nous invitons les citoyens à y participer en grand nombre.

Je vous souhaite un très bel été. 

Mardi 21 juin Mardi 20 septembre Mardi 20 décembre

Mardi 12 juillet Mardi 18 octobre

Mardi 16 août Mardi 15 novembre



4 Juin 2016 - volume 13 - numéro 3

Nou
velles

À LA MÉDIATHÈQUE NELLY-ARCAN
CLUB DE LECTURE D’ÉTÉ DU GRANIT
Encore cette année le Club de lecture d’été du Granit revient 
animer les bibliothèques de la région au grand bonheur des 
enfants. 

Du 27 juin au 13 août les enfants de 12 ans et moins seront invités à 
lire autant de livres qu’ils le souhaitent. Et cet été on savoure des livres 
à notre goût et seulement à notre goût! Le Club de lecture d’été se 
terminera par une grande fête de la lecture qui aura lieu le mercredi 17 
août à la polyvalente Montignac. Animations de toutes sortes, tirages 
de prix de présence et des grands prix.

Des prix pour les jeunes et pour les parents

•	 Chaque livre lu donne la chance de gagner un prix. Huit prix de 
20 $ seront offerts à la Médiathèque Nelly-Arcan. 

•	 Il y aura le tirage d’un grand prix (200  $) pour chacune des 
catégories d’âge (7 ans et moins et 8 à 12 ans) lors de la grande 
fête de la lecture.

•	 Les parents qui accompagnent leurs enfants à la médiathèque 
peuvent participer au concours et remporter des prix qui seront 
tirés au sort lors de la grande fête de la lecture.

En 2012, une des années les plus fastes du Club, 284 jeunes avaient 
participé lisant en moyenne 19 livres chacun pour un total de 5396 
livres lus. On voit bien qu’il y a un intérêt pour la lecture chez les 
jeunes.

Il est prouvé que plus les jeunes lisent, plus ils réussiront à l’école. 
Pour en savoir plus sur le Club de lecture ou pour connaître l’horaire 
des bibliothèques participantes, on visite lecturegranit.blogspot.ca.

Le Club de lecture d’été du Granit c’est un rendez-vous!

10 000 $ pour Fort McMurray
Après avoir invité les Méganticois et tous les Québécois à soutenir les habitants de Fort McMurray, le maire 
de la ville de Lac-Mégantic, M. Jean-Guy Cloutier annonce que la Ville fera un don de 10 000 $ à la Croix-
Rouge canadienne. Ce don est destiné aux milliers de personnes sinistrées qui ont dû être évacuées en 
raison des feux de forêt qui font rage en Alberta. 

« En regard des événements se déroulant en Alberta, nous nous sentons très interpellés comme communauté. 
Plusieurs organismes, entreprises ou individus ont fait des dons pour soutenir les citoyens de Fort McMurray. 
La Ville de Lac-Mégantic veut également apporter son support aux sinistrés. Nous savons que le chemin 
vers le rétablissement sera long et que le soutien de la Croix-Rouge est primordial. Nous désirons rappeler 
que c’est grâce aux dons du public que des organismes comme la Croix-Rouge peuvent soutenir pendant 
plusieurs années les communautés, comme nous le vivons ici à Lac-Mégantic », a expliqué M. Jean-Guy 
Cloutier, maire de Lac-Mégantic. 

Le maire réitère son invitation à faire des dons à la Croix-Rouge et invite toutes les autres municipalités du 
Canada à soutenir les citoyens de Fort McMurray. 
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Cul
ture

Un piano public
 à Lac-Mégantic

Dans le but de créer de l’animation au centre-ville, un piano 
public sera installé dès le 22 juin sur la Promenade Papineau. 
S’inscrivant dans un mouvement artistique qui a vu le jour en 
2008 et qui se manifeste partout dans les grandes villes du 
monde, ce piano divertira les citoyens sur la terrasse au coin 
des rues Komery et Papineau, face au Musi-Café. Ce projet 
citoyen est soutenu par la Commission des arts, de la culture et 
du patrimoine de Lac-Mégantic (CACP). 

Le piano

Instrument de plus de 122 années d’expérience, il a une nouvelle 
vie grâce aux talents de deux citoyens engagés : Réjeanne 
Théberge et Tom Quigley. 

« Je voulais m’impliquer dans un projet pour la 
communauté. Depuis ma retraite, j’ai appris à accorder 
les pianos. J’ai donc soumis l’idée à la CACP et nous 
avons rapidement trouvé un piano adapté à nos 
besoins. Réjeanne a accepté de mettre son talent de 

peintre à contribution. Pour peindre le piano, elle s’est inspirée 
de l’identité des Méganticois, du lac et des étoiles. Le piano est 
devenu une œuvre d’art. Il a été généreusement offert par Mme 
Colette Roy Laroche ». 

Tom Quigley 

Julie Morin, présidente de la CACP invite les citoyens à découvrir le piano 
de Lac-Mégantic. « Nous avons vécu beaucoup d’émotions quand nous 
avons dévoilé le piano à sa propriétaire. Il a été complètement transformé 
et est prêt à poursuivre sa deuxième vie pour divertir et inspirer les 
Méganticoises et Méganticois. Nous invitons tous les citoyens à venir 
assister à son inauguration officielle sur la Promenade Papineau le 22 juin, 
à 20 h. Nous invitons aussi les pianistes tout l’été.

Le piano sera abrité afin de résister aux intempéries. La Ville de Lac-Mégantic 
a confiance en ses citoyens et est convaicue que tous respecteront le bien 
public. D’ailleurs, nulle part ailleurs les pianos n’ont été victimes de méfaits.
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Sécu
rité

Nous avons tous un faible pour les foyers extérieurs. Ils 
agrémentent nos soirées passées à l’extérieur en nous 
procurant une jolie flamme et une douce chaleur lorsque 
la température extérieure chute après le coucher du soleil. 
Pour pouvoir les utiliser sans danger, voici quelques 
recommandations.
Structure du foyer extérieur
Tout foyer extérieur doit respecter les conditions suivantes :

•	 la structure du foyer doit être construite en pierre, en 
brique ou d’un métal résistant à la chaleur;

•	 l’âtre du foyer ne peut excéder 75 cm de largeur par 
75 cm de hauteur par 60 cm de profondeur;

•	 tout foyer doit être muni d’une cheminée n’excédant 
pas 180 cm et l’extrémité de cette cheminée doit être 
munie d’un pare-étincelles;

•	 le foyer doit être situé à au moins 3,5 m de toute 
construction, de matières combustibles, d’un boisé ou 
d’une forêt.

Utilisation du foyer extérieur
Lorsqu’une personne utilise ou permet que soit utilisé un 
foyer extérieur toutes les conditions suivantes doivent être 
respectées :
•	 seul le bois autorisé peut être utilisé comme matière 

combustible;
•	 les matières combustibles ne peuvent excéder la 

hauteur de l’âtre du foyer;
•	 tout allumage de feu ou tout feu doit être constamment 

sous la surveillance d’une personne adulte;
•	 toute personne qui allume ou qui permet que soit 

allumé un feu de foyer doit s’assurer qu’il y ait, sur 
place, un moyen pour éteindre le feu rapidement, 
notamment un seau d’eau, un tuyau d’arrosage, un 
extincteur ou tout autre dispositif semblable

Information relative aux
FOYERS EXTÉRIEURS

Soyons
prudents!

Nouveau directeur par intérim 
au poste de la 

Sûreté du Québec de Lac-Mégantic

À la suite du départ du lieutenant Daniel Campagna, le sergent Marc 
Vachon est nommé, à la fin de mars 2016, directeur par intérim au 
poste de la Sûreté du Québec de Lac-Mégantic.

Le sergent Vachon, aux racines 
méganticoises, est de retour à la MRC 
du Granit depuis janvier 2013. 

Sa carrière à la Sûreté du Québec débute par le Témiscamingue et 
Trois-Rivières comme patrouilleur. 

Par la suite, il a travaillé dans la région de Montréal aux enquêtes 
majeures, ce qui implique les crimes économiques, l’escouade 
régionale mixte et les crimes contre la personne.

Un retour aux sources à Lac-Mégantic, fut le bienvenu, permettant 
de concilier au maximum le travail et la famille.

À son arrivée il est sergent responsable d’une équipe de patrouilleurs. 

Il a été présent tout au long des évènements tragiques de juillet 
2013, étant de la famille d’une des 47 victimes. 

Déjà impliqué dans la communauté au sein du club Optimiste et de 
l’organisme Ludothèque Mégantic, il a à cœur le bien-être régional.  

Cumulant à ce jour plus d’une quinzaine d’années d’expérience 
policière, le sergent Vachon souhaite s’établir définitivement dans la 
MRC du Granit.

C’est avec plaisir qu’il a accepté de relever ce nouveau défi de 
gestion au poste de Lac-Mégantic. : « Je suis très attaché à Lac-
Mégantic. J’ai une bonne équipe en place et je me sens supporté 
par mon organisation. Je suis convaincu que nous ferons du bon 
travail. » 

Bon succès sergent Vachon!
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Dossier

Le développement résidentiel au centre-ville
La Ville de Lac-Mégantic, en collaboration avec Les Ateliers Pierre Thibault, est 
fière de présenter le plan d’aménagement d’ensemble qui définit l’implantation 
et les orientations architecturales du secteur résidentiel du centre-ville. 

« Nous croyons que le plan déposé nous permettra de réhabiter notre 
centre-ville.

L’unité d’ensemble est primordiale pour donner de la valeur au secteur, au 
bénéfice des citoyens et de la ville, et contribuer à l’attrait de l’ensemble 
du centre-ville. »

Jean-Guy Cloutier, maire de Lac-Mégantic

Ce plan d’aménagement d’ensemble rencontre les principaux objectifs du 
Programme particulier d’urbanisme.

Les citoyens sont invités à découvrir l’ensemble de ce 
projet le 6 juin, à 19 h 30 à la salle du conseil municipal 
de l’hôtel de ville.  

Quelques promoteurs envisagent de débuter leurs 
constructions au cours de l’été. 

Il sera situé sur les rues Thibodeau, Frontenac et du 
boulevard des Vétérans. 

Quand on parle de reconstruction au 
centre-ville, on s’intéresse aussi aux 
activités d’animation qui permettront 
de ramener beaucoup de vie au 
cœur de la ville. Ainsi, le Bureau 
de reconstruction accompagne les 

promoteurs de plusieurs projets d’animation. À plus d’un titre, l’été 
2016 à Lac-Mégantic en sera un de renouveau. 

Parmi les activités prévues, notons le grand rassemblement Yoga 
Mégantic  qui se tiendra le samedi 3 septembre, pendant le long 
weekend de la Fête du travail. Les amateurs de mieux-être sont invités 
à une journée d’activités dans le parc des Vétérans, un rendez-vous 
lancé aux familles et aux gens de tous âges.

Cette journée fera du bien autant au corps, à l’esprit, au cœur et à 
l’âme. Les professeurs de yoga de la région seront entourés de 
maîtres en yoga dont la réputation n’est plus à faire : Nicole Bordeleau 
et Lyne St-Roch. Bientôt, tous les détails et les inscriptions se feront 
en ligne sur le site dédié à cette activité rassembleuse et apaisante 
(yogamegantic.ca). 

L’architecture sera aussi au programme avec la tenue de la première 
édition de l’école d’été en architecture, regroupant des étudiants et 
professeurs français et québécois. Baptisée Les Ateliers d’été du lac, 
l’école se déroulera du 26 juin au 7 juillet.

Ce projet est issu d’un partenariat entre l’École supérieure d’architecture 
de Lyon (rattachée à l’Université de Lyon), l’Université Laval à Québec 
et l’Université de Sherbrooke (avec des étudiants en ingénierie). 
Des équipes regroupant de futurs architectes et ingénieurs auront le 
mandat de travailler sur le design de projets concrets, comme celui 
d’une passerelle panoramique devant relier le secteur Frontenac et la 
Promenade Papineau. D’autres projets seront aussi soumis.

Les Ateliers d’été du lac permettront aux citoyens de côtoyer les 
équipes d’étudiants; c’est l’esprit même de cette activité au cœur de 
l’action. Des rencontres seront proposées et à la fin de l’école d’été, 
les projets seront partagés avec les citoyens. Tous les détails seront 
fournis bientôt.

Nous vous invitons à consulter régulièrement le site reconstruction-
lac-megantic.qc.ca pour connaître les détails des activités et des 
projets, en vidéos, textes et photos. Pour ne rien manquer, profitez-en 
pour vous abonner à notre infolettre. 

Du yoga et de l’architecture au menu!

Considérant que la Ville doit aménager des conduites 
de services, dans le nouveau développement résidentiel,  
l’infrastructure de rue sera complétée dans ce secteur.  
Les coûts seront financés à 75  % par les promoteurs du 
secteur comme pour la majorité des autres développements 
domiciliaires de la ville.   
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Dossier

Importants travaux d’infrastructures au centre-ville 
Il y aura de l’action au centre-ville de Lac-Mégantic cet été. En effet, plusieurs travaux d’infrastructures importants seront réalisés 
durant la saison estivale. 

Alors que l’automne s’est terminé par l’hydro ensemencement des terrains du centre-ville et que la décontamination a été 
officiellement décrétée, que l’hiver a été dédié entre autres à la planification des nombreux  projets à venir, le retour du beau 
temps est porteur de nouvelles actions sur le terrain et le retour des chantiers. 

Les travaux ont débuté dès le mois d’avril avec l’installation des lampadaires dans le périmètre entre les nouveaux bureaux de la 
MRC sur la rue Frontenac, le boulevard Stearns, l’hôtel de ville et son stationnement. La Ville procédera également à la plantation 
d’arbres pour les fosses déjà prêtes à accueillir les végétaux, afin d’agrémenter les nouveaux trottoirs. Par ailleurs, des projets 
privés telle que la construction du bâtiment de Visa-Santé Beauté Spa sont lancés. Nous anticipons également des travaux dans 
le nouveau secteur résidentiel plus tard pendant été. 

En ce qui concerne les travaux d’infrastructures publiques plus spécifiquement, voici un résumé des projets de l’été : 

Un stationnement durable près des bureaux de la MRC 
   Note : ceci est un plan préliminaire appelé à évoluer. À considérer à titre d’exemple.

Le projet de stationnement durable adjacent aux bureaux de la MRC 
comprendra 49 cases de stationnement, dont deux case pour les 
personnes handicapées et une case pour un support à vélos en 
gazon renforcé. Deux bornes de recharge pour voiture électrique 
seront également installées. L’aménagement paysager comportera 
26 arbres et une surface de 566 m2 de jardins pluvieux. 

Le projet de stationnement municipal vert prévoit entre autres :

1.	 une rétention de la majorité des eaux pluviales sur le site par 
des jardins pluviaux/noues végétalisées;

2.	 des bordures de béton abaissées;

3.	 un aménagement vert;

4.	 une utilisation de gazon renforcé pour les cases de 
stationnement pour personnes handicapées et les supports à 
vélo;

5.	 des bornes de recharge électrique.

La construction attendue de la rue Frontenac, 
du boulevard Stearns à la rue Millette, débutera sous peu et 
doit être complétée cet automne. Les citoyens pourront y circuler 
librement d’ici quelques mois. 

En plus des étapes habituelles de construction d’une rue en zone 
urbaine, tous les fils seront enfouis. D’ailleurs, tout se met en place 
pour que le secteur Frontenac du nouveau centre-ville soit une zone 
entièrement exempte de fils aériens. 

Cette approche permet de mieux mettre en valeur l’architecture 
des nouvelles constructions, de réduire les risques de bris et, dans 
certains secteurs, de préserver la vue sur le lac et les montagnes. 
Hydro-Québec et la Ville de Lac-Mégantic sont les maîtres 
d’œuvre des travaux, mais tous les fournisseurs de services de 
télécommunications vont également enfouir leurs fils.
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Dossier

La série de conférences présentées par le Bureau de 
reconstruction se poursuit. Le lundi 13 juin à compter de 19 
heures, un homme engagé dans son milieu depuis des décennies 
viendra à la rencontre des gens de la région pour parler du vivre-
ensemble et de l’approche préconisée dans le village de Racine, 
en Estrie, pour mobiliser la communauté.

Une conférence 
sur le vivre-ensemble

Cet invité, c’est M. Gaston Michaud. Il 
nous entretiendra de sa vision d’une 
communauté en santé et de l’effet d’un 
groupe humain sur son histoire, sur 
l’histoire.

Le vivre ensemble va bien au-delà du 
savoir-vivre de base et des politesses 
d’usage. Aîné de 15 enfants, M. Michaud 
sait de quoi il parle. Cumulant plus de 
45 années d’expériences variées en 
mobilisation, c’est un visionnaire qui 
a travaillé à la cohésion sociale et à 
l’établissement de liens avec les forces 
vives de son milieu. Il a d’ailleurs reçu 
la Médaille du Lieutenant-gouverneur 
pour les aînés en 2014.

Auteur du livre La lumière de la terre, le travail de terrain de 
M. Michaud a permis, entre autres, la mise sur pied de La Brunante, 
une résidence pour retraités (coopérative de solidarité en habitation) 
et du marché Locavore (coopérative de solidarité agroalimentaire). 

Son livre comporte de nombreuses citations intéressantes, dont 
celle-ci : « Si jamais, lorsque des besoins apparaissent, on développe 
le réflexe de faire appel immédiatement à des spécialistes, il 
n’existera jamais de communautés - John Wight ».

À travers cette pensée, M. Michaud confirme sa vision qu’on doit 
d’abord faire tout ce que nous pouvons nous-mêmes comme 
communauté et ensuite demander de l’aide et en recevoir. Au 
quotidien, il n’hésite pas à remercier la population de son soutien et 
de ce qu’elle fait pour elle-même.

Pourquoi ces conférences?

Les conférences d’inspiration du Bureau de reconstruction ont 
comme objectif de créer des lieux de partage et d’inspiration, qui 
permettent à la population de Lac-Mégantic et de la région de 
découvrir des gens et des projets enrichissants.

Prochain rendez-vous : le lundi 13 juin, à 19 heures à la gare. La 
conférence est gratuite, il suffit de s’inscrire en envoyant un courriel 
à l’adresse suivante : celine.lippe@ville.lac-megantic.qc.ca . 
On peut aussi téléphoner au 819 583-2441, poste 2263.

Gaston Michaud

Les derniers travaux de réfection du parc des Vétérans 
seront complétés et plusieurs clôtures seront enlevées dans ce secteur.

La rue Komery sera réalignée 
Dans le cadre de ces travaux, la Ville doit abattre deux arbres situés 
dans le parc de la Gare (voir plan joint).  

L’arbre #1 sera abattu, car il est en conflit avec le futur passage 
piétonnier reliant les rues Frontenac et de la Gare.

L’arbre #2 sera abattu dû à son mauvais état et au conflit entre 
son élévation actuelle par rapport à l’élévation des aménagements 
proposés à proximité.  Le terrain existant à proximité de cet arbre 
sera abaissé ce qui aura un impact négatif sur son système racinaire 
qui rendra sa survie impossible. 

Les arbres abattus seront remplacés.
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Parti

ci
pons

Invitez vos amis, vos pa-
rents et vos grands-parents à 
s’amuser lors du pique-nique 
familial qui aura lieu au parc 
de l’OTJ de Lac-Mégantic  

le mercredi 13 juillet prochain dès 16 h.
Au menu : hot-dogs, crudités, fromage, breuvages, 
fruits, maïs soufflé et barbe à papa. Tout cela à petits 
prix!

De l’animation, des jeux d’eau, du maquillage et 
beaucoup de plaisir vous attendent.

Beau temps, mauvais temps

PIQUE-NIQUE FAMILIAL 
AU PARC DE L’OTJ

Le Bougeons-DON
Au profit de la Maison de répit de Lac-Mégantic

11 juin 2016

Animation du circuit d’exercices 
Au Centre sportif Mégantic

De 14 h 30 à 16 h 30

Souper-spaghetti spectacle 
À la cafétéria de la polyvalente Montignac 

À partir de 17 h 30

Organisé par Lac-OOP, élèves de troisième secondaire 
du groupe PPO de la Polyvalente Montignac.

Pour obtenir des billets pour le souper.
Contactez le 819 583-3023, poste 6073 ou PPO_Montignac@hotmail.com

Pour les 3 ans et moins : Gratuit
Pour les 4 à 11 ans : 6 $

Pour les 12 ans et plus : 12 $

Gratuit !
Jeux gonflables

Maquillage

Cantine
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Acti
vités

Le 15 mai dernier, 18 bébés étaient présents à l’activité 
« Honneur aux bébés méganticois ». Plus de 60 personnes 
ont assisté à cet événement organisé par la Commission 
de la famille et des aînés de la Ville de Lac-Mégantic. 

Cette activité a pour objectif de souli-
gner d’une façon particulière l’arrivée 
d’un enfant dans la communauté. Un 
certificat a été  remis par le maire et 
plusieurs cadeaux ont été offerts aux 
familles participantes. 

Sur la photo : Julie Morin, présidente de la Commission de la famille et des aînés, Marie-Claude Roy, Alixe Brisson, Ellina Brisson, 
Jean-François Brisson, Anaïs Brisson et Jean-Guy Cloutier, maire de la Ville de Lac-Mégantic.  

HONNEUR AUX BÉBÉS 2015

La deuxième édition du Festival bateaux-dragons de la 
Maison La Cinquième Saison, aura lieu les 2 et 3 juillet 
2016, sur le site de Baie-des-Sables de Lac-Mégantic.

Cette activité de financement se veut festive et ami-
cale. Ce grand rassemblement permettra, encore cette 
année, de fortifier nos liens avec nos familles, nos amis 
et avec plusieurs autres participants.

L’an dernier, la première édition fut un succès monstre et plus de 70 000 $ ont été 
récoltés afin de soutenir la Maison La Cinquième Saison dans sa mission d’accom-
pagner des résidents des  MRC du Granit et du Haut St-François dans les derniers 
moments de leur vie.

Le but ultime de tous les participants du Festival est de supporter financièrement la 
mission de la Maison La Cinquième Saison qui est d’offrir gratuitement des soins 
palliatifs de qualité aux malades et du support à leurs proches.

Festival bateaux-dragons
 2 et 3 juillet 2016, à la Baie-des-Sables de Lac-Mégantic

CamP Pac Sac (12 à 15 ans)

Le Camp Pac Sac, toujours présent et plus 
intéressant que jamais!  

Inscriptions en cours à l’accueil 
du CSm.

Horaire : 
 Bloc no 1 : 27 juin au 8 juillet 
 Bloc no 2 : 11 juillet au 22 juillet 
 Bloc no 3 : 1 août au 12 août 

 Note : Du lundi au vendredi de 9 h à 16 h

 Coût à la semaine : 100 $  NOUVEaUTÉ 
 1 bloc : 150 $  
 Profitez de rabais en vous inscrivant à 2 ou 3 blocs !   
 2 blocs : 275 $  NOUVEaUTÉ 
 3 blocs : 400 $  NOUVEaUTÉ

CamP
DE DÉVELOPPEmENT 
DES COmPÉTENCES
SPORT• PLEIN AIR

  Pac 
Sac

Un bloc 
équivaut  

à une durée  
de 2 semaines
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OTJ

Le 23 juin au parc de l’OTJ 
Rassemblement annuel des Québécois et des Québécoises à Lac-Mégantic

Une programmation diversifiée pour toute la famille.

 Un traditionnel pique-nique familial, des maquillages 
pour enfants, de la distribution de ballons, de l’animation 
pour les enfants, des feux d’artifice musicaux, de la 
musique d’ambiance, un feu de joie et plus encore… 

Sur place, un service de restauration et de bar.

Programme d’animation estival 
du 27 juin au 18 août 2016

Oh non! Que se passe-t-il? 

La musique n’est plus ce qu’elle était! 

Cet été, aide-nous à découvrir les différents styles 
musicaux en faisant un voyage dans le temps. Nous 
avons besoin de ton aide pour retrouver les « hits » et 
les époques qui les ont vu naître. 

C’est un rendez-vous pour une balade mémorable. 
Une multitude d’aventures plus rythmées les unes que 
les autres t’attendent. Part en tournée avec nous et 
prépare-toi à « swigner »!

ACTIVITÉS SPÉCIALES
•	 13 juillet : Pique-nique familial
•	 2 - 3 août : Méga-couchers
•	 12 août : Fête des OTJ au CSM
•	 18 août : Spectacle de fin d’été à la polyvalente

ACTIVITÉS PROPOSÉES

Atelier de percussion - Journaliste en herbe - 
Coucher à l’OTJ - Sortie à vélo - Kayak/Canoë - 
Cuisine - Danse - Bal des finissants - Bricolage - 
Tir à l’arc - Work-out - Baignade - Slackline -Tir 

à la carabine - Sports - Art dramatique - 
Anglais - Chants - et bien plus encore…

PÉRIODE D’INSCRIPTION

Où : Centre sportif Mégantic

Quand : du 30 mai au 20 juin 2016 (durant les heures 
d’ouverture du CSM)

Qui : Enfants de 5 à 12 ans nés avant le 1er octobre 2011

Quoi : Preuve de résidence et carte d’assurance maladie 
obligatoires

Pour plus d’informations concernant les inscriptions : 

contactez le 819 583-0630 ou le coordonnateur Antoine 
Pouliot : otjlacmegantic@gmail.com ou le responsable 
du programme André Samson : andre.samson@ville.lac-
megantic.qc.ca

Aucune inscription par téléphone, car signature obligatoire.

« Replay »
Ton été sur 

#otjmegantic
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DE JEUNES PROFESSIONNELS 
INTÉRESSÉS PAR LA RÉGION! 

C’est le cœur rempli de beaux moments partagés avec les 
gens d’ici, les yeux brillants et l’espoir que 17 participants, 
motivés à créer leur avenir dans la MRC du Granit, ont vécu 
pas moins de 45 heures d’activités, rencontré plus de 100 
invités et bénévoles qui ont participé à celles-ci et visité 20 
entreprises et commerces de la région. Ce sont également 
des rencontres, des discussions, des dégustations, de 
l’information sur la région et des conférences inspirantes 
dans le but de démontrer à de jeunes diplômés que la MRC 
a beaucoup à leur offrir.

À ce jour, on compte déjà plusieurs résultats : 5 participants 
sont en emploi, 2 débuteront dans les prochains mois, 2 
autres sont en processus de sélection et 3 comptent réaliser 
un projet entrepreneurial dans la région. 

Place aux Jeunes remercie tous ses 
partenaires et invités qui, année après 
année, participent à la réalisation des 
séjours exploratoires. De plus, Place 
aux jeunes remercie également tous 
les participants qui se sont engagés 

dans cette démarche avec 
enthousiasme. 

Les activités de Place aux 
Jeunes sont rendues possibles 
grâce à la participation financière 
de l’organisme promoteur Intro-
Travail et Carrefour Jeunesse-
Emploi du Granit, de Place aux 
Jeunes en région, du Secrétariat 
à la jeunesse, du Mouvement des 
caisses Desjardins, d’Emploi-
Québec Estrie, de la MRC du 
Granit, et de plus d’une trentaine 
de généreux partenaires de la 
région.

Babil-
lard
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Babil-
lard

LE DIMANCHE

DÉPART
du Parc de l'OTJ

à 9 h 30
Animation sur place

Présenté par

INSCRIPTION EN LIGNE
www.gtlacmegantic.com

  5 JUIN 2016   5 JUIN 2016 

INSCRIPTION SUR PLACE 
à compter de 8 h 00
au Parc de l'OTJ de Lac Mégantic
3293, rue Victoria • Lac-Mégantic (Qc)
G6B 1R8

Présente

le 18 juin 2016

Encouragez-les à réaliser 
leur petite entreprise d'un jour

devant leur résidence
Inscrivez vos enfants

petitsentrepreneurs.ca
Allez visiter les kiosques

Les membres du conseil d’administration de la SMHÉ invitent les 
citoyens de la ville à embellir et à fleurir leur propriété en vue du 
concours Lac-Mégantic fleurie 2016.
Catégorie et jugement
Trois catégories sont retenues pour le concours :
1) façades
2) boîtes à fleurs – jardinières – potées fleuries
3) commerces et industries
Dans la deuxième quinzaine de juillet, les membres du conseil 
d’administration sillonneront 
la ville pour une première 
évaluation. Après quoi, un 
juge de l’extérieur fera le tour 
des adresses retenues et 
déterminera les gagnants de 
chaque catégorie.
Prix
Au total, 1200. $ seront remis 
en cartes-cadeaux LM. 
Le prix de l’Excellence sera attribué pour « l’ensemble de l’œuvre », 
c’est-à-dire pour un aménagement qui se démarque de tous les 
autres, par son esthétique, son originalité, sa propreté, la quantité et 
la qualité de ses plantes.
La soirée remise des prix aura lieu, au pavillon Fernand-Grenier de 
l’OTJ, le mercredi 28 septembre 2016.
N.B. : Il n’est pas obligatoire de vous inscrire pour participer au  
concours. Pour informations, communiquez au 819 583-3549.

Concours Lac-Mégantic fleurie 2016

Travail efficace à bas prix et supervisé par un adulte.

    •	 Gardiennage

    •	 Tonte de pelouse

    •	 Ménage

    •	 Peinture

    •	 Jardinage / désherbage

    •	 Lavage de voiture

    •	 Animation pour enfants

    •	 Et plus encore!

Bureaux ouverts la semaine de 9 h à 16 h du 23 juin au 6 août.

Horaire flexible pour les contrats.

EMBAUCHONS NOS JEUNES

Appelez-nous! 819 583-7598



Pour les citoyens qui auraient des requê-
tes à formuler à la Ville de Lac-Mégantic,
que ce soit une demande d'information, 
d'autorisation, d'intervention, la significa-
tion d'un problème ou faire tout simple-
ment une suggestion.

Consultez le site Internet de la Ville au:
www.ville.lac-megantic.qc.ca

Procédure pour une
REQUÊTE À LA VILLE

URGENCE
   Ambulance, police ou pompier   911
REQUÊTES
   Problèmes, informations ou suggestions  819 583-2448

ADMINISTRATION GÉNÉRALE   819 583-2441

   Mairie, direction générale, évaluation, greffe,
        services techniques, trésorerie, urbanisme
        permis et inspections     819 583-2441

   Cour municipale    819 583-2815

   Office municipal d'habitation   819 582-7390
ENVIRONNEMENT

   Collecte des ordures et matières recyclables
        Requêtes     819 583-2448
        Demandes de services   819 583-2466

   Administration usine d'épuration   819 583-2466

   Écocentre     819 583-5188
LOISIRS
   Baie-des-Sables
        Camping - Base plein air - Arbre en Arbre 819 583-3965
        Restaurant Le Voilier    819 583-3965
        Ski alpin - Ski de fond    819 583-3965

   Médiathèque municipale Nelly-Arcan   819 583-0876

   Centre sportif Mégantic
        Administration, informations, locations  819 583-0630

        Hockey mineur          819 583-0630 poste 2304
        Lames argentées     819 583-0630 poste 2305

        Club de hockey Le Turmel   819 583-0630 poste 2312
        Granigym     819 583-0630 poste 2319

        Salle de quilles          819 583-0630 poste 2320

MARINA
   Administration     819 583-2441
OTJ (Organisation des terrains de jeux)

   Camp de jour     819 583-3761
   Baseball mineur    819 583-0028

PATINOIRES EXTÉRIEURES
   École Notre-Dame-de-Fatima   819 583-3970
   École Sacré-Coeur    819 583-5220
SÉCURITÉ INCENDIE

   Urgence seulement    911
   Administration     819 583-1303

   Requêtes     819 583-2448
SÛRETÉ DU QUÉBEC
   24 h/24, sans frais           310-4141
   Poste de Lac-Mégantic    819 583-1710
TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF
   Trans-Autonomie    819 583-4263
TRAVAUX PUBLICS
   Administration     819 583-2443
   Requêtes     819 583-2448

Comment joindre les 
SERVICES MUNICIPAUX

Ville de Lac-Mégantic, 5527, rue Frontenac, bur. 200, Lac-Mégantic, QC G6B 1H6
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LORSQU'IL Y A UNE VIE EN DANGER
Pour une ambulance, la police ou les  
pompiers.
COMPOSEZ LE 911

LORSQU'UNE INTERVENTION RAPIDE
DES SERVICES MUNICIPAUX EST
REQUISE
Exemples: refoulement d'égout, bris 
d'une conduite d'eau, affaissement 
important de la chaussée, situation 
pouvant s'aggraver si la Ville n'inter-
vient pas rapidement, etc.
COMPOSEZ LE 819 583-2448, 24 h/24

LORSQUE VOUS DÉSIREZ JOINDRE 
LA VILLE DURANT LES HEURES
NORMALES DE BUREAU
Exemples: pour toute question, 
plainte ou commentaire, pour signa-
ler une intervention pouvant être 
réalisée par les services municipaux 
le prochain jour ouvrable.
COMPOSEZ LE 819 583-2441
ou info@ville.lac-megantic.qc.ca

LORSQUE VOUS DÉSIREZ JOINDRE  
DIRECTEMENT LA SÛRETÉ DU QUÉBEC
Exemples: pour signaler une infrac-
tion à la réglementation municipale, 
pour signaler un chien qui aboie 
constamment, etc.
COMPOSEZ LE 310-4141


